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324 REVUE MILITAIRE SUISSE

LA CASERNE DE LAUSANNE
(Planche X.)

La caserne de Lausanne a ete construite il y a vingt ans. On
se souvient encore des lüttes auxquelles donna lieu, au sein
du Grand Conseil vaudois, la designation cle la place d'armes
cle la lre division qui avait ete attribuee au canton de Vaud.
Au moment de Tentree en vigueur, en 1875, cle la loi sur
Torganisation militaire, les ecoles de recrues de Tinfanterie eurent
lieu ä Biere, puis ä Yverdon, puis enfin ä Geneve, oü elles
restörent jusqu'en 1882, epoque oü la caserne de Lausanne ftit
prete ä les recevoir.

Trois localites demandaient ä ötre place d'armes de la
Pe division : Yverdon, Payerne et Bex; toutes trois etaient
deeidees, pour Tobtenir, ä faire des sacrifices importants. Pourquoi

füt-ce Lausanne, qui ä .cette epoque ne s'en souciait
guöre, ä qui on Tattribua? Voici comment, jadis, on a explique
ce resultat inattendu.

Les deputes au Grand Conseil pour Yverdon, Payerne et

Bex avaient, dit-on, pris entre eux l'engagement de voter, en
definitive, pour celle de ces trois localites qui aurait le plus
de chances de Temporter, ä l'exclusion de Lausanne. .Mais,

lorsque certaines localites eurent ete eliminees par les votes du
Conseil, la Jalousie fut plus forte que les engagements, et on
vota pour la capitale. Lausanne düt fournir la place d'armes
et la place cle tir, suivant les Conventions intervenues, et le
Canton construisit la caserne.

Celle-ci fut calculee pour des ecoles de recrues cTinfanterie
ä Teffectif minimum de 600 hommes, et pourvue cles locaux
strictement necessaires. Elle se composait d'un seul corps de

bätiment, du type linöaire, avec deux ailes en retrait, peu
prononcöes. Au rez-de-chaussee se trouvaient les cantines (il
n'etait pas question alors cle refectoires), les cuisines, le corps
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La Caserne de Lausanne. — Au haut: facade principale; au bas: aile nord.
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de garde, des salles de theorie, des locaux d'arrets, une ecurie,
un seul magasin pour du materiel et un sechoir — qui ne füt
jamais en etat de fonctionner. Les deux etages etaient affectes,
par aile, au'logement des quatre compagnies, officiers et hommes

de troupe ; le corps central etait reserve aux bureaux et
au logement des officiers-instructeurs et d'un etat-major de
bataillon. Partout la place etait mesuree avec une extreme
parcimonie.

Moins de dix ans apres la construetion, Tinsuffisance de
cette caserne s'affirmait sans replique. A la suite de longs
pourparlers, les plans d'agrandissement furent definitivement
approuves. On avait decide la Prolongation des deux ailes en
retour, pour porter ä 1200 hommes de troupe la capacite de
logement de la caserne, ainsi que la construetion d'un corps de
bätiment independant, place entre les deux ailes un peu en
retrait, et comprenant au centre un manege, flanque d'un cöte
d'ecuries et de Tautre des salles d'arrets et de l'infirmerie. Enfin
le projet prevoyait la transformation des locaux devenus disponibles

dans l'ancien corps de bätiment par suite cles

constructions nouvelles, en bureaux, magasins, etc., et diverses
autres transformations.

Ce sont ces travaux qui s'aehevent actuellement. Peut-etre
en reparlerons-nous plus tard avec plus de details. II serait
interessant, en effet, d'examiner si et dans quelle mesure la
caserne de Lausanne a gagne aux agrandissements coüteux
qu'elle a subis, et si, au point de vue militaire et hygienique,
eile repond actuellement ä toutes les exigences.

La planche, avec ses deux vues, est loin de donner une idee
nette de ce qu'est actuellement la caserne de Lausanne. Celle-
ci, placee au flanc d'une colline et profondement encaissee
clans le talus, se prete mal ä une vue photographique d'ensemble.

Nous donnerons plus tard, si les circonstances nous
permettent de mettre ä execution notre projet, un plan des
constructions qui fournira une idee plus complete de la
disposition intörieure des bätiments et des locaux qu'ils renferment.
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